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LIBELLE TARIF JUSQU’AU 1er 
SEPTEMBRE 2022 

TARIF A COMPTER DU 
1er SEPTEMBRE 2022 

OBSERVATIONS 

Droit d’entrée des centres 
accrédités. 

1300 euros 1300 euros  

Participation aux frais de mise 
en œuvre du permis des 
centres accrédités 

10 euros / permis 10 euros / permis Sur la base d’une déclaration 
annuelle faite au début de 
l’année N+1 

Cotisation annuelle des centres 
accrédités. 

200 euros 200 euros  

Audit des centres accrédités. 1500 euros + frais THR 
(Transport Hébergement 
Restauration) 

2500 euros THR COMPRIS Rétribution intervenants en 
visant l’utilisation d’instructeurs 
au plus près : 1 instructeur 
pendant 2 jours = forfait 1500€+ 
temps de déplacement. 

Intervention directeur forfait à 
500€. 

Recyclage des formateurs / 
évaluateurs. 

750 euros par personne pour 
la totalité du recyclage. 

750 euros par personne pour 
la totalité du recyclage. 

Sur la base d’une durée de 2 
jours. 

Formation initiale. 1400 euros par personne 
pour la totalité de la 
formation. 

1400 euros par personne 
pour la totalité de la 
formation. 

Sur la base d’une durée de 3 
jours. 

Formation de formateurs à 
ECC4 

 1900 euros par stagiaires 
pour une durée de 2 jours 

Le centre qui accueille facture 
2500€ à l’agence Nationale (frais 
de dpt, de mise à disposition d’un 
skidder et de son conducteur) 

Mise à disposition d’un 
formateur ou d’un évaluateur 
pour faire passer un ECC. 

800 euros/jour + frais THR. 800 euros/jour + frais 
déplacement THR. 

 

Mise à disposition d’un 
instructeur pour une 
préparation à ECC, une 
évaluation,  une formation de 
formateurs ou pour les audits 
ou pour un recyclage. 

1000 euros/jour + frais 
déplacement. 

1000 euros/jour + frais 
déplacement. 

 

Indemnisation des formateurs 
participant aux travaux des 
commissions 

300 euros par jour de réunion 
(150 la ½ journée) + forfait de 
500 euros pour le transport, 
l’hébergement et la 
restauration. 

Travail complémentaire 40 
euros de l’heure. 

300 euros par jour de réunion 
(150 la ½ journée) + forfait de 
500 euros pour le transport, 
l’hébergement et la 
restauration. 

Travail complémentaire 40 
euros de l’heure (ex : Padlet) 
sur devis 

Réunions sur demande de 
l’Agence Nationale. Privilégier les 
réunions en visio.  

Réunion en présentiel 2 jours 
minimum, 4 participants 
maximum.  

Les PV sont rédigés pendant les 
réunions. 

ECC1 forfait formation 
évaluation 

250 euros 300 euros  

ECC1 jour de préparation en 
plus 

170 euros/jour/stagiaire 200 euros/jour/stagiaire  

ECC2 et ECC3 jours de 
préparation 

170 euros/jour/stagiaire 200 euros/jour/stagiaire  

ECC2 ou ECC3 évaluations 
séparées 

250 euros/stagiaire 300 euros/stagiaire  

ECC2 et ECC3 évaluations 
groupées 

250 euros/stagiaire 300 euros/stagiaire  

Pré test ECC3 – évaluation. 250 euros/stagiaire 300 euros/stagiaire  

Certificat délivré en cours de 
formation 

60 euros/apprenant 60 euros/apprenant  


